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Calcul des dépenses d’investissement dans des immeubles de la fortune commerciale

Feuillet complémentaire à la déclaration d’impôt 
pour gain immobilier

Immeuble ou droit

N° G (à rappeler en cas de questions)

Commune

Nos du feuillet du registre foncier

Utilisez ce formulaire pour calculer les dépenses d’investissement 
si vous avez aliéné plusieurs immeubles de votre fortune commerciale.
Complétez uniquement les chiffres 2.1 à 2.4 de la déclaration d’impôt si vous avez 
acquis et aliéné votre immeuble au cours du même exercice.
Les personnes morales exonérées de l’impôt sur le bénéfice et le capital ne remplissent 
également que les chiffres 2.1 à 2.4 de la déclaration d’impôt.

CHF

Valeur comptable selon dernier bilan précédant l’aliénation au

+ amortissements comptabilisés depuis (année) +

./. dont amortissements réactivés en (année) –

./. contributions versées en compensation d’avantages dus à l’aménagement en vertu  
d’accords antérieurs au 1 er avril 2017 –

./. réévaluations ou activations non admises fiscalement –

+ impenses et dépenses faites entre le dernier bilan et l’aliénation +

Total des dépenses d’investissement (à reporter sous chiffre 2.6 de la déclaration d’impôt) =

Autres éléments à déclarer
Avez-vous procédé à des rectifications de valeur (ex.: amortissements indirects) ou 
constitué des provisions (ex.: en vue de pertes imminentes)?

Montant selon le dernier bilan précédant l’aliénation

Veuillez joindre à la déclaration d’impôt l’original des documents suivants
 – dernier bilan précédant l’aliénation
 – justificatifs des impenses faites depuis le dernier bilan précédant l’aliénation
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